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Christelle Lapouge 

Conseillère régionale 

Groupe Centre et Indépendants   

                                                                                              Jean-Louis Nembrini      

Vice-président  

Région Nouvelle-Aquitaine  

14, Rue François de Sourdis  

33077 Bordeaux Cedex  

  

Bordeaux, le 21 octobre 2025  
 

 

 

Monsieur le Vice-président, 

 

Lors de notre dernière séance plénière du 13 octobre 2025, notre groupe a accueilli avec intérêt 

votre proposition d’ouvrir un débat sur l’avenir de nos lycées. 

 

Nous souhaitons nous inscrire pleinement dans cette réflexion, convaincus que l’avenir de nos 

territoires repose aussi sur une redéfinition du rôle de ces établissements, en particulier des 

petits lycées qui irriguent nos communes rurales et périurbaines. 

 

Dans ces territoires, ces lycées constituent souvent les derniers lieux de vie, de culture et de 

lien social. Ils représentent bien plus que de simples structures d’enseignement : ils incarnent 

une présence républicaine, un ancrage collectif et un potentiel considérable pour l’avenir. 

 

Et si nous faisions de ces établissements de véritables “maisons du savoir” ? 

Des lieux d’éducation, bien sûr, mais aussi d’ouverture, de culture, de formation, d’innovation 

et de rencontre entre générations. 

 

Nous pourrions envisager : 

 

- des lycées ouverts sur leur territoire, accueillant conférences, ateliers citoyens ou 

activités culturelles ; 

- des partenariats renforcés avec les associations, les acteurs économiques, les artisans et 

les collectivités locales ; 
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- des espaces dédiés à la formation continue et au partage des savoir-faire, répondant aux 

besoins du bassin de vie ; 

- des pôles de ressources numériques et de transition écologique, au service de la jeunesse 

et des habitants. 

 

Cette ambition appelle une approche régionale concertée, associant les élus, le rectorat, les 

personnels éducatifs et l’ensemble des acteurs locaux. 

 

Faire de nos lycées des “maisons du savoir”, c’est affirmer que la jeunesse, la culture et la 

connaissance doivent rester accessibles partout, et pas seulement dans les grands centres 

urbains. 

C’est aussi une manière forte de redonner sens, attractivité et vitalité à nos territoires. 

 

Notre groupe vous propose donc d’engager ce travail collectif dans la continuité du débat 

annoncé. 

 

Il pourrait, dans un second temps, donner lieu à une expérimentation sur quelques lycées 

volontaires, afin d’en mesurer les effets en matière d’attractivité, de lien social et d’égalité 

territoriale. 

 

Nous vous remercions de l’attention portée à cette proposition et restons à votre disposition 

pour y contribuer activement. 

 

En vous remerciant par avance de l’intérêt que vous porterez à ma demande, veuillez recevoir, 

Monsieur le vice-président, l’expression de mes salutations les plus cordiales.  

  

 

Christelle LAPOUGE 

 

 


